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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD CH J. COULON situé à Gourdon (46)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (5) 
 

Ecarts (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
En ne disposant pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans, l’établissement contrevient 
aux dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 
 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 :  
Réécrire le projet 
d’établissement. Bien veiller à 
le transmettre à l’ARS. 
 

Compte tenu 
du CPOM en 

2024 et 
évaluation 
externe en 

2025. 
Progressivité 

de la 
finalisation 

d’où 
effectivité 

2024-2025. 

Le projet 
d’établissement sera 
écrit sur l’année 2024  

et transmis au  
1er semestre 2025.  

Prescription 1 

maintenue 

 

Effectivité 1er semestre 

2025 

Ecart 2 :  
En ne disposant pas d’un règlement 
de fonctionnement valide de moins 
de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article R 311-33 du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 2 : 
Actualiser le règlement de 
fonctionnement. Le 
transmettre à l’ARS dans les 
délais indiqués. 
 

6 mois 

Sera présenté aux 
instances de mars 

2024  
Et transmis  

Prescription 2 

maintenue 

 

Effectivité mars 2024 

Ecart 3 :  
La structure déclare que la 

Commission de Coordination 

Gériatrique n’est pas constituée, ce 

qui contrevient aux dispositions de 

l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 
 

Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 
Transmettre à l’ARS la date de 

la prochaine CCG 

6 mois 

Le RI de la CCG est 
présenté aux 
instances de 

décembre 2023,  
la 1ère commission se 

tiendra jeudi 25 

janvier 2024 à 10h  

Prescription 3 levée 
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Ecart 4 :  
La procédure de déclaration des 

dysfonctionnements et EIG aux 

autorités (ARS et CD) transmise par 

la structure ne précise pas une 

déclaration « sans délai », ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article L331-8-1 du CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 4 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

Immédiat 

La procédure est 
révisée et a été 

validée en directoire 
et CME  

Le 14 novembre 2023  

Prescription 4 levée 

suite transmission du 

document. 

Ecart 5 :  
La structure déclare que le projet 

d’établissement ne comprend pas 

un volet projet général médical 

décrivant les besoins de la 

population accueillie, les objectifs 

fixés pour améliorer la qualité et la 

sécurité des soins, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.311-38 du CASF. 

Art. D.311-38 
du CASF 
 

Prescription 5 :  
Réécriture en cours du projet 
d’établissement, bien veiller à y 
intégrer le volet médical. 
 

Effectivité 

2024-2025 

Le projet 
d’établissement et 
son volet médical 
seront écrits sur 

l’année 2024  
et transmis  

au 1er semestre 2025.  

Prescription 5 

maintenue 

 

Effectivité 2025 

Ecart 6 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
d'accompagnement personnalisé 
(PAP), ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 6 :  
La structure est invitée à 
élaborer pour chaque résident 
un projet d’accompagnement 
personnalisé.  
 

Effectivité 

2024 

Mise en place des 
PAP à compter du 29 
janvier 2024 (semaine 
5) dès complétude de 

l’équipe 
d’encadrement  

 

Prescription 6 

maintenue 

 

Effectivité 2024 

Ecart 7 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
individuel de vie, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article D312-
155-0 du CASF- 3ème alinéa 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 7 :  
La structure est invitée à 
élaborer pour chaque résident 
un projet individuel de vie. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS 

Effectivité 

2024 

Mise en place à 
compter du  

lundi 8 janvier 2024 

(semaine 2)  

Prescription 7 

maintenue 

 

Effectivité 2024 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (2) 
 

Remarques (2) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

 
Remarque 1 :  
Procédure existante mais pas de 
formalisation. 

GUIDE ANESM 
2011 
 

 

Recommandation 1 : 
Veiller à formaliser la 
procédure et la faire valider 
par les instances. 
 

6 mois 

La procédure 
d’admission 

formalisée sera 
présentée pour 
validation aux 
instances de 

décembre 2023  
 

Recommandation 1 

maintenue jusqu’à 

validation des 

instances 

 

Délai : 3 mois 

Remarque 2 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques dont : 
Etat bucco-dentaire,  
Troubles du sommeil,  
Ostéoporose et activité physique. 
 

Guide HAS 
Novembre 2021 
 

Recommandation 2 :  
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque.  
 

6 mois 

Les procédures  
Etat bucco-dentaire,  

Troubles du 
sommeil,  

Ostéoporose et 
activité physique  

 

Seront élaborées au 

1er trimestre 2024 

pour une présentation 

aux instances de 

mars 2024  

Recommandation 2 

maintenue jusqu’à 

présentation aux 

instances de mars 

2024 

 

Effectivité 1er semestre 

2024 

 


